
Par arrêt de la 3ème Chambre Civile la Cour de Cassation le 6 juin 2007,

utilisant une formule laminaire qui sent son arrêt de principe, décide que

le débiteur saisi qui obtient l'annulation de l'adjudication n'est pas

dispensé d'introduire une action en revendication contre l'adjudicataire

pour recouvrer la qualité de propriétaire et solliciter une indemnité

d'occupation.

Cela voudrait dire que la nullité de l'adjudication n'a d'effet qu'entre le

poursuivant et le débiteur saisi mais pas à l'égard de l'adjudicataire alors

que celui-ci doit cependant être appelé à la procédure.
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